
comptoirs et d'autres points. L'honorable communication sur certaines portions du
ministre a dit: * Pourquoi la compagnie se- territoire situées dans les districts exploi-
-ait -elle autorisée à faire des opérations par- tés par les anciennes compagnies, elle ne
tout, même jusque dans le '.%exique 'r' Sup- p>ourra pénétrer dans ces districts, et le
nadiennes l'autorisation d'étendre leurs opé- temps n'est pas éloigné où le gouvernement
rations, n'avon's-nous pas déjà conféré dan sera obligé d'accorder l'autorisation à d'au-
deux on trois chartes à des corporations ca- tres compagnies de construire, elles aussi.
natiennes l'autorisation d'étendre leurs opé- t nouvelles ligues téléphoniques et télé-
rations au Mexique et ù d'autres contrées et granîliques et de s'engager dans d'autres
Dies du Pacifique ? Cette, autorisation a été entreprises, aujourd'hui, par suite du mono-
accordée déjà. et dans le cas que la même pole qui existe dans cette région. J'avoue
autorisation serait accordée à la présente, qu'en lisant lit première fois le présent bill.
compagnie, quel Inconvénient eii résulterait- J-ai cru que cette mesure demandait des
il ? pouvoirs et privilèges extraordinaires ;mais

L'honorable M%. SCOTT : Il nle s'a..git p)as > après avoir examiné les lieux où la présente
de ce point ?J'ai prétendu qu*cn vertu de coilip)agn-ie fait ses opérations. et ap)rès avoir
la présente charte la compagnie peut cons- (osat lue d'autres copgissont éga-
truire une ligne téléphonique entre Edinon- k nient favorisées. j'ai don mnon faible
ton et Calgary. appui--queique faible qu'il frit-il la pré-

L'honorable sir -NACKEXZIE BOWELL: sente mesure. et je suis conv~aineu que les

Qu'elle la construise donc si la chose îuîi honorables sénateurs (les territaires (lu
con-let :mas lhonrabe initreestilNord-Ouest et ceux. particuièrement. qui

;c M pour se faire l'avocait de tous les mo no- 1ont étudié la question eni la considérant

lIoles du pays, c;iime se rappiortanit aux territoirecs non

Uhonorable M.rganis:és,. se joindront à moi paur repré-
L'hnoabl M SOTT: on senter à l'honurable secrétaire d'E1,tzt que.

L'hounorable sir MACKENZIE BOWELL:: si les amendements* fu'il propase sSnt adop-

-Nous avons eu jus-qu'à pr'ésent trop de mo-' tés, le présent bill ne vaudra pais l' piapier
litopoles. et si une ligne téléphoiqtue, ou té- 1sut' iequel il est imprimé.
légraphique concurretnte Pouvait être établie, L'honorable M. SCOT: Je ne v'eux au-
piar toute nouvelle compagnie et particu-'

Ilèevint pa li péseteeomague.accp-cunement restreindre les opérations de la
flèrmuet, ar l prsen e compagnie ce-cnîîîtie eni vertu des termies dont je mue

tciis-là. Autre chose : si l'honorable inis,-, ser dants mon .1nîem-de'ieit Mais je pré-
tre a étudié le caractère des corporations,~ tld que le présent b<ill conifère à la coul-
qui font depuis longtemps (les op)érations p;.gîtýe dvs p)ouvo>ir., <lui excèdent euxl que
(tans -le., terr'itoires itou organisés, il a d(ln IL, <run a ou l'mmtentioii d'accorder et
e'onstater que ces compagnies sonmt prétes ù (1 -oi la 1ie-iéii, a jami euCi
exclure toute compagnie ntouvelle tenîdant lîtiio de se sr-r
dle leur faire concurrence. ù moins, que cette Sous l'autorité du pr'ésent bill la coupa,-
comîpagnie nouvelle soit légalemnent autori- gnie pourra construire des ligues télég1rai

à,e faire des opérationîs en concurrence phîques ou téléphoniques entre les comptoirs
aveclesancenne copagies.Ou ini ou établissements situés dans le Canada.

t.' pour que l'article coniférant à la prèsena Or vous n'avez jamais a('cor'(é à aucune
compîagnie le droit de faire des exproi)ria- 1autre compagnie le même privilège, La
tions fût retranché du bll. Mals l'honor'a- présente compagnie peut aussi construire
Mec sénateur dles territoires du Nord-Ouest, une ligne télégraphique entre Calgary et
qui a étudié particulièreument la question Emno;ml len epooepsd

nousa di-et du est, chcunconnît le faire, Pourquoi donc ne pas le dire. J'ai
comUme lui les compagnies qui font des opé- 1rempli mon devoir en appelant l'attention
l'o tions dans les territoires du Nord-Ouest., de la Chambre sur ce sujet,
cest-à-dire. dans les régions non organisées
det es territoires, bordant l'Alberta et s'é- IL'honorable M. FERGUSON: Je von-
tendanit dans cette région-sont si puissan- lais avoir de l'honorable secrétaire d'Etat
tes qune, à moitis que la présente comupagnile une définition du territoire nion organisé.
mmc- soit autorisée à« consttruire ses lignes de Qu'est-ce que signifie cette expression ? Je
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